
TRAME D’EVALUATION DE LA DEMANDE UNIQUE

Suite à la fusion des volets insertion et urgence du SIAO, toutes les évaluations sociales des personnes
sollicitant un hébergement ou un logement adapté sont à saisir sur le système national SI SIAO.
Via les demandes sur le SI SIAO, vous pouvez désormais solliciter une demande pour une orientation en centre
d’hébergement (tout type de centre confondu : CHU, CHS et CHRS), une demande d’orientation en logement
adapté (résidence sociale, FJT, pension de famille & résidence accueil et Solibail) ainsi qu’une inscription sur le
fichier SYPLO.

Pour accéder à la vidéo de formation sur la 
demande unique : cliquez ici

https://www.youtube.com/watch?v=7W2M5b3uoj0&feature=youtu.be


2

Obligatoire

Recommandé

Non pertinent mais item obligatoire pour le SISIAO



FAQ - SI-SIAO 3

Si non connu, mettre 0000000000.
Utilisé par les centres d’hébergement
pour fixer un rdv de pré-admission

Vérifier la cohérence

Veiller à bien
expliciter la situation
du ménage au
moment de la
demande et le motif
de cette demande
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Si la personne est victime de
violence, indiquez en commentaire
s’il y a eu un dépôt de plainte

Si la personne a des problèmes de mobilité et/ou de
santé, indiquez en commentaires les conséquences de ces
problèmes sur la vie quotidienne de la personne

Ces items sont indispensables si la demande concerne un public spécifique
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Recommandé si le
ménage est concerné

Obligatoire

Obligatoire
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Guide des préconisations 

Concernant les demandes d’hébergement, au-delà de la distinction très

administrative entre les CHU/CHS et CHRS, le SIAO doit comprendre le type

d’accompagnement qui peut être envisagé pour le ménage et quel type de place lui

conviendrait le mieux. Une place en diffus ? ou plutôt sur du collectif ? Un gros

collectif est-il envisageable ? La personne est-elle est prête à partager sa chambre ?

A partir en banlieue ? Une restauration collective est-elle envisageable ?

Pour plus d’informations sur les préconisations : 
- Fiche méthodologique (UPA Préconisations)
- Vidéo de présentation des dispositifs de logement adapté

https://www.samusocial.paris/prescripteurs
https://www.youtube.com/watch?v=lA1RbK6hIH0
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Indispensable si demande de 
logement adapté
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Ne pas oublier de renseigner si concerné

Indispensable si
demande de
logement adapté

Si le couple est séparé mais pas divorcé, une orientation en logement adapté est
possible s’il y une ordonnance de non conciliation ; l’indiquer en commentaires.
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Information importante si
demande de logement
adapté

Recommandé, surtout si horaires
de nuit
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Indispensable. Si ménage sans ressource, 
cocher « sans ressource »

Les dettes doivent être renseignées. 
Mentionner un plan d’apurement s’il 
existe permet une orientation en 
logement adapté.
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Il est préférable de mentionner la DLS s’il y en a une 
pour toute demande. C’est toutefois obligatoire en cas 
de demande d’inscription sur SYPLO.

Recommandé d’indiquer s’il y a
une reconnaissance au titre du
DALO ou au titre du DAHO
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Renseigner le parcours du ménage au regard de l’hébergement, les projets et 
les perspectives du ménage, ses besoins en terme d’accompagnement, etc.


